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xéellente Majeàà du Roi, pa et de l'avis et confentemen du Coneil éciflatif

et de lAffenblée de la Proviicen u Bas-Canada, confitués et affemblés en vertu
et fous l'autolité d'un Ate du Parlemnt de la Grande Bietagne; paffé dans h
Trente Uniènie Année du, tie de S ajet, imitulé,." Ae qi ragp.l
" certaincs.parties d'unACe pa.f é la q:u.torzière Année du Rèrne Sa

Majçsté, intitulé, .' Acte qui ourwot pu.s eßciämet pourie Ou:veinet e
" Provincé de Québec, dans l'Am"iénique Septentrionali; "Et qui pourvoit lis am
" plement: pour lé Gouvernemert de 'la dite. Pràvince-"'Et il ef parle prêréiet.
statué par la même autorité, que, depuis et après la paffation de cet A&e,. il fera
levé, perçu, recueilli et payé pour.et4ur les Maichandifes et effets refpectifs'ci.
après mcntonn1es, qui feront importés oupotés deps'aucune partie de cette p
Province, d'aucune place ou places d'oû -iceuxpe y trelégalement importeg,Î................... ois nmaintenàn-t imlpQfés-,étpa.yabq nicu
en fus et par deffus tous attns frr iceux
dans cete Province, en'vertu d'au cn A&e ou Xaes d&Parern rtde la Grande
Bretag ne, ou du Parlétnent.irvircial de ceptN Province, les cj érns Taiux et
Droits fuiva ns, ,c'eà-dir eiè n'ine, pour cbaque livre (diiga r.du poidS).
deSure affiné, g rdenier couV4nt e chaque livrè (même poids),
de' Tabac en feuilles,« trois de iërs: courn't.mn Troisièrnment, Ipinir (haquelivre
(Même p'oids) .de 'Tabac mann ctt 'é'.en.aucune manière, qu'en 'abac en poudre,
cu qui' ara été travaillé, ou aura fubi aucuns c'hangemens.o.u altération, à l'effetçle
le préparer pour être man'ufacture plus aifement en aucune autre forme, ou. pour
charger.en aucun dégré sa* nature de feuille, fix deniers courant. Qu triè mernent,
pour.chaque livre (même poids) de Tabac. en poudre, quatre deniers courant.
.Cinquinement,.pour5bhaque -riiOt -le-Se], hu i.p deniers courant. Sixkèmement,
pour chaque gallian de. Vin de Madère, umi chelný courant. Septièmement:, pp;.r
chaque gallon de wir de.Port,. un chelin courant,. Huiièmement, pòur, chaque
gallon de Ruma, fix deniers courant, et pour chaque gallon d'Eau-de-vie étrangère
ou de Genièvre, un chelin courant; et-fuivant les Taux pour aucune quantité plus
'ou mâinà ghaii de tih articlts réfetivetnentd! .

II. Et qu'il foit de' plus afltué ;parIl'autorité fus..dite, que. toute perfonne _qui
prendra'une Licethce pour. teriir une maifon ou autre place d'entretien public,.dans q
lesiVilles ou Eaùx-bourgs de Québec, Montréal ou des Trois-Rivièresb payera pour
,chaq'ue.Litence--une. Somme.de djx Livres courant, en-fus des Droits que telle p
perfonne doit man.tena:nt; payer. n ,vrtude la Loi, Et que toute perfonne qui
prendra une Licence pour tenir une miaifon on. atre place d'entret.ien public dans
les Banlieues des dites Villes, ou dans. aucune partie de la Province, payera, pour
chaquë -Liceice, g.né Smônanie de. cinqlivres rautant, en ius.des, Di-oits qu-e telle
perfonüe. doit maimtenant payer. en vertu de la Loi.

I. Et qu't it de plus flatué pa 'autorit f fdite, que toute perfonne qui
prendra une Licence. pour tenir, pour Ion profit ou gain, aucune Tab' de Billard 
en cette Province, payera pour toute et chaque,telle Licence, fept livres. et dix
chelins 'courant, en fus des Droits qu'elle eft 'maintenant tenue de payer en vertu de
la Loi.

IV, Et qu'il [oit de plus Rtatué par l'autorité fufdite, que les différens Taux et
B .Droits t
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e cet Acte.

Drii

Les personries
(ii jirendront dej

irences oll 'e-
ii des maison,
'entretien publie
iveronit 1u
roit additionel.

Les personnes
UI prendront une
icetîce pour tenir
il billard-i, paye..
o"t ut droit ad.
itionel.

Wanjêre dont le»
aux e. droits se.


